
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
054-215403395-20161117-2016_058-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 22/11/2016

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



   

  
SPL GRAND NANCY HABITAT – septembre 2016 

 
  

COMMUNE DE MALZÉVILLE 
 

AVENANT AU CONTRAT « IN-HOUSE » 
 

CAMPAGNE DE RAVALEMENT DE FAÇADES OBLIGATOIRE 
 

« PONT RENAISSANCE » 
rue du  Port / rue Sadi Carnot 

 
 
 
 
 
Le contrat in-house signé le 30 janvier 2014 s’achève au 31 décembre 2016. 

 

Du fait que les courriers de lancement ont été envoyés par la Mairie en date du 26 mai 

2014, les aides prévues par la commune sont donc accessibles aux propriétaires jusqu’au 

31 mai 2017. 

 

En conséquence, il est demandé à la SPL Grand Nancy Habitat de poursuivre sa mission 

d’animation jusqu’à cette date. 

 

 

L’article 5 est ainsi modifié :  

 

 

ARTICLE 5 - DURÉE DE L’AVENANT 
 

La mission de la SPL est prolongée de 5 mois, et s’achèvera au 31 mai 2017. 
 

 

Les autres articles du contrat initial restent inchangés. 
 

 

 

 Fait à 

 le 

 

 

 

 Monsieur Bertrand KLING Madame Nelly MONGEOIS 
 Maire de Malzéville Directrice Générale de la SPL GNH
  




